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Décision n° 1174 décision n° 1174 du 22 novembre 1952

n° 1174

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

22 novembre 1952

Date du numéro
1 janvier 1953

M. Ahmed Nour, agent de contrdle du Port, 7° échelon, en service a I"Escale, sous le coup de poursuites judiciaires, est

Suspendu de ses fonctions pour compter du 8 novembre 1952.
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